
 

 
 

                  

 jeudi 10 juin 2010 
Colloque organisé dans le cadre de la licence spéciale en 

gestion du non-marchand 

Les bonnes pratiques dans le non-marchand 
Comment professionnaliser le fonctionnement de votre association ? 

 
I. Présentation 
 
Il est particulièrement difficile d’imaginer appliquer tel quel au secteur associatif les principes de management de 
l’entreprise commerciale. A contrario, penser qu’une association ou une fondation peut se gérer sans tenir compte de ces 
principes ne peut que la conduire à de graves difficultés. 
 
Dans un monde associatif de plus en plus soumis aux contraintes financières, réglementaires et budgétaires, une 
professionnalisation des structures est indispensable. 
 
Cinq enseignants de la licence spéciale en gestion du non-marchand sont réunis pour définir ce que peut être cette 
professionnalisation dans quatre matières essentielles au bon fonctionnement de votre association. 
 

Patrick JAILLOT 
Expert-comptable - Conseil fiscal 

Responsable scientifique du CeFIAD (FUCaM)  
II. Programme du colloque 
 
Sous la présidence de M Philippe VERDONCK, Consultant juridique, Président de la Fondation Ghislenghien, Codirecteur 
de la licence spéciale en gestion du non-marchand 

• 13h30 Accueil des participants 
• 14h00 Introduction   
• 14h10 Présentation du colloque et des intervenants : M Philippe VERDONCK 
• 14h25 Un conseil d’administration professionnel pour une gestion efficace de l’association :  

Docteur Jean-Marie LIMPENS, Conseiller du vice-recteur du secteur des sciences de la santé de l'UCL, 
Administrateur d’ASBL dans le secteur de la santé 

• 15h15 Une politique de communication à évaluer régulièrement :  
M. Dominique COMINOTTO, Chargé Communication et Relations Publiques Grand Hornu et MAC's, 
Administrateur de différentes ASBL culturelles dont le Manège. Mons, le Botanique, la Compagnie de danse 
contemporaine As Palavras 

• 16h05 Pause 
• 16h20 Un contrôle interne efficace :  

M. Fernand MAILLARD, Reviseur d’Entreprises, membre des commissions « Non marchand », « Partis 
politiques» et de la « Cellule de coordination des écoles francophones subventionnées» de l’Institut des 
Réviseurs d’Entreprises, membre de la commission « Non profit & public sector» de la Commission des Normes 
Comptables, membre du comité de rédaction et auteur d’articles de la revue ASBL Actualités 

• 17h10 De l’entretien d’évolution à la gestion des compétences dans le non-marchand :  
Mme Marie-Frédérique  BIERNAUX,  Sociologue, Maître assistante à la Haute Ecole de Namur et Mme Marie-
Amélie JAILLOT, Conseillère en gestion des ressources humaines 

• 18h00 Questions – Réponses suivies d’un cocktail  
 

 
 
Les participants au colloque recevront l’ouvrage publié à cette occasion  
par les Editions ANTHEMIS ( www.anthemis.be ) :  
 
          
 

 



 

 
BULLETIN  D’INSCRIPTION  

 
A retourner  aux Ateliers des FUCaM, Rue des Sœurs Noires, 2 à 7000 Mons ou par fax au 
00.32.65.35.57.42. Renseignements complémentaires : 00.32.65.35.33.88 ou ateliers@fucam.ac.be  
 
Nom : Société :  

Prénom :  Fonction exercée : 

Adresse :  Adresse :  

Code postal : Code postal :  

 Localité : Localité : 

Téléphone : Téléphone:  

Portable : Portable : 

Fax : Fax : 

E-mail :  E-mail : 

  TVA : 

 
Désire s’inscrire au colloque du 10 juin 2010 :  «Les bonnes pratiques dans le non-marchand»   
 

     Je verse la somme de 120 € sur le compte :  
BIC : GEBABEBB270-0632478-91 – IBAN :  BE23 2700 6324 7891 
en mentionnant la référence « Colloque du 10-06-2010 CeFIAD + nom du participant » 
 
 
Date et signature : 

                                                                                                                    
Avec le soutien de l’Union européenne 

 
Adresse de la manifestation : Campus des FUCaM, Chaussée de Binche 151 à B 7000 MONS 

 
 
 


